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sera pas possible d’utiliser ces espaces simultanément sans que la zone de rencontre soit 
gênée par le bruit de la salle de sport. 
 
Maison de quartier 
Le revêtement de plafond dans la cuisine de la maison de quartier doit répondre à αw ≥ 
0,55 pour une couverture complète du plafond, par exemple Sonaspray 20 mm d’Asona. 
 
Le revêtement de plafond dans le foyer et dans les bureaux doit répondre à αw ≥ 0,85 
pour une couverture complète du plafond, par exemple Sonaspray 35 mm d’Asona. 
 
Le revêtement de plafond dans les salles polyvalentes doit répondre à αw ≥ 0,95 pour 
une couverture complète du plafond, par exemple Rockfon Blanka de Rockfon. 
 

9 Nuisance sonore vers l’environnement 

9.1 Valeurs limites 

Sous réserve de conditions plus strictes fixées dans le permis d’environnement, le bruit 
perçu à l’extérieur et/ou à l’intérieur doit respecter les prescriptions de l’ordonnance du 
17 juillet 1997 relative à la lutte contre les nuisances sonores en milieu urbain ainsi que 
l’« Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale concernant la lutte contre 
le bruit de voisinage du 21/11/2002 et relatif à la lutte contre les nuisances sonores et 
vibratoires causées par les établissements classés » du 21/11/2002. 
 
Les limites légales de bruit dépendent d’une part du plan d’affectation des sols et d’autre 
part de la période de la journée durant laquelle le bruit est produit. 
 
L’emplacement du projet est indiqué ci-dessous par la flèche rouge (source : 
geodata.leefmilieu.brussels). Le projet se situe dans une zone de type 2. 
 







 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Sur le toit de la maison de quartier, deux pompes à chaleur de type PUZ-HWM140YHA de 
Mitsubishi, avec une puissance acoustique Lw ≤ 67 dB(A), seront installées. Les pompes 
à chaleur sont placées dans une cabanon en retrait, une coupe est présentée ci-dessous : 

 
Le haut de cette cabanon doit être (partiellement) ouvert, car le bâtiment 
d'appartements adjacent a des étages dépassant cette cabanon. Une enceinte doit donc 
être placée autour des deux pompes à chaleur. Cette enceinte doit assurer une 
atténuation globale d'au moins 15 dB(A). 
La photo ci-dessous illustre une enceinte. 

 
 





 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
Pour des événements plus bruyants jusqu’à 90 dB(A), des mesures supplémentaires 
importantes sont nécessaires sur la façade : 

 Les vitrages des salles polyvalentes doivent respecter Rw + Ctr ≥ 47 dB, vitrage 
acoustique performant en double vitrage avec cadre renforcé adapté 

 La cloison intérieure de la façade des salles polyvalentes doit être construite en 
pierre calcaire silico-calcaires de 21 cm (375 kg/m²) 




